
Règlement des prix d'élevage et de parrainage lors de l'exposition 
du club. 

  
   
  
L'exposition du club doit, si possible, avoir lieu lors de l’exposition nationaleSuisse, mais peut 
également être reliée à une autre exposition si nécessaire.  
  
   
  
 1.             Vainqueur du club  
  
Pour six animaux de la même race, les deux sexes doivent être représentés.   
  
En cas d'égalité de points, les critères suivants s'appliquent :  
  
 Le jeune animal le mieux noté  
  
 Animal adulte le mieux noté  
  
L'animal le mieux noté n'est pas inclus dans la compétition jusqu'à ce que la décision soit 
prise.  
  
L'éleveur qui a remporté ce prix ne peut remporter à nouveau le prix pour la même race 
qu'après cinq ans au plus tôt.  
   
  
 2.             Prix de performance d'élevage.  
  
Pour quatre jeunes animaux, des animaux de la même race et variété.  
  
En cas d'égalité de points, les critères suivants s'appliquent :  
  
L'animal le mieux noté  
  
Ensuite, le deuxième plus haut et les animaux suivants   
  
Le jeune animal le mieux noté n'est pas inclus dans la compétition jusqu'à la décision.  
  
Le prix de performance d'élevage peut être remporté par le même éleveur chaque année 
avec la même race et la même couleur.  
  
   
  3.             Récompenses promotionnelles.  
  
Sur deux animaux de même race et de même couleur.  
  
En cas d'égalité de points, les critères suivants s'appliquent :  
  
L'animal le mieux noté  
  
Le jeune animal le mieux noté  
  
L'animal le mieux noté qui n'est pas dans le classement jusqu'à la décision.  
  



   
  
Si possible, quatre prix devraient être décernés.  
  
 -        Deux prix pour les pigeons suisses classiques (pigeons suisses unicolore, pigeons 
Argovien à queue blanche, Queue colorée du Wiggertal, Bernois, Thurgovien et Ailes 
colorées Saint-Gall).  
  
   
  
 -         Un prix unique sur tous les pigeons Lucernois   
  
   
  
 -         Un prix pour les pigeons suisses “spéciaux” (Postier, Eichbühler, Demi-bec bernois, 
Zurichois à queue blanche et Boulant suisse).  
  
   
  
Les races et les couleurs éligibles aux prix seront annoncées lors de la réunion du club.  
  
   
  4.             Prix honorifiques  
  
Les prix honorifiques offerts ou financés par le club sont décernés par le comité et doivent, si 
possible, être répartis équitablement entre les races.  
 


